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Question écrite n° 30258

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative
sur l'intérêt thérapeutique et social des camps d'enfants malades. En effet, à l'image du concept américain «
hole in the wall camps », des enfants atteints de maladies graves et devant subir un traitement de très longue
durée peuvent bénéficier d'une insertion dans un milieu festif d'un camp de vacances, comme les autres, avec
ses jeux, ses campeurs, ses rencontres, ses veillées, etc. En France, la structure « l'envol » reprend ce concept
et est affiliée aux camps « hole in the wall camps ». Ce concept (à travers ses camps répartis aux USA et dans
39 pays dans le monde) considère en effet que la foi et le rire peuvent devenir le meilleur antidote « contre la
maladie ». Il pourrait être intéressant de mieux étudier ce concept et de proposer de le répartir à travers toute la
France. Il lui demande donc si elle compte répondre à cette proposition.
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